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GGUUIIDDEE  DDEE  LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN  
  

««  IInnggéénniieeuurr  ddiippllôômméé  dduu  CCeessii,,  ssppéécciiaalliittéé  BBââttiimmeenntt  eett  TTrraavvaauuxx  PPuubblliiccss  »»  

  

                               

  
  

   Centre de Paris – CESFA :      180 places 

Adresse : CESFA – 93 Boulevard de la Seine  –  BP 602  - 92006 NANTERRE 

 01 55 17 50 00  -  Fax 01 55 17 80 01 -   cesfa@cesi.fr 

 www.cesfa-btp.com 

6 options : Bâtiment, Travaux Publics, Ingénierie de Projets,  Construction Durable, Travaux 
Ferroviaires, Collectivités Territoriales 

 

  Centre de Montpellier – ITCBTP :    48 places  

Adresse : C.E.S.I. LANGUEDOC-ROUSSILLON - 169, rue Georges Auric - ZAC de Tournezy - 
34070 MONTPELLIER   

 04.99.51.21.30  

 www.itcbtp.fr 

2 options : Bâtiment, Travaux Publics 

 

  Centre de Saint Pierre de la Réunion – CCIR :  20 places  

Adresse : Campus Pro - 65 Rue Du Père Lafosse - 97410 SAINT PIERRE 

  02 62 70 08 65 

  http://www.eibtp.re 

2 options : Bâtiment, Travaux Publics 

http://www.cesfa-btp.com/
http://www.eibtp.re/
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CENTRE DE 

FORMATION CHOISI 

NOMBRE 
DE 

PLACES 

 
OPTIONS 

 
PRE-REQUIS 

EPREUVES 
ECRITES 
DATE 

EPREUVES 
ECRITES 

LIEU 

 
ENTRETIENS 

DATES 

 
ENTRETIENS 

LIEU 

 
FRAIS 

5ΩLb{/wLt¢Lhb 

 
CONTACTS 

 

 
 

PARIS-
NANTERRE 

 
 
 
 
 

180 

 
6   options : 

 Bâtiment 

 Travaux publics 

 Ingénierie de 
projet 

 Construction 
durable 

 Travaux 
ferroviaires 

 Collectivités 
territoriales 

 
 
 
 
 
 
 

 
1/ Agé(e) de 
moins de 26 
ans à l’entrée 
en formation 

 
2/ Titulaire d’un 
bac+2 
scientifique ou 
technique 
 
3/ Titulaire d’un 
titre de séjour 
et d’une 
autorisation de 
travail pour les 
candidats 
étrangers (hors 
CEE) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

24  
 

MARS 
 

2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paris-
Nanterre 

 
 

ou 
 
 

Montpellier 
 
 

ou 
 
 

Saint-Pierre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVRIL 
 

et 
 

MAI 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

Paris-
Nanterre 

 
ou 

 

Saint-Pierre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

85 
euros 

 
(45 euros pour 
les boursiers 

sur justificatifs) 

Adresse : 
93 bd de la 
Seine  BP602 – 
92800 Nanterre 
01 55 17 50 00 
 
Email : 
cesfa@cesi.fr 
 
Site : 
www.cesfa-
btp.com 

 
 
 
 

MONTPELLIER 

 
 
 
 
 
 

48 

 
 
 
 
2 options : 

 Bâtiment 

 Travaux publics 
 

 
 
 
 
 
 

Montpellier 

Adresse : 
CESI Languedoc-
Roussillon – 169 
rue Georges 
Auric – ZAC de 
Tournezy – 
34070 
Montpellier 
04 99 51 21 30 
 
Site : 
www.itcbtp.fr 

 
 
 
SAINT-PIERRE 

 
 
 
 

20 

 
 
 
 
2 options :  

 Bâtiment 

 Travaux publics 

 

Paris-
Nanterre 

 
ou 

 

Saint-Pierre 
 

Adresse : 
Campus Pro – 
65 rue du Père 
Lafosse – 
977410 Saint 
Pierre 
02 62 70 08 65 
 
Site : 
www.eibtp.re 

mailto:cesfa@cesi.fr
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Candidature 

 

Choix du Centre de formation : 

Vous ne devez remplir qu’un seul dossier d’inscription et l’envoyer au centre où vous 

demandez à suivre votre formation en 1er choix (s’informer sur les plaquettes et sites des 

centres pour connaître les particularités de chaque centre) : CESFA BTP, ITCBTP ou 

CCIR.  

NB : Deux projets sont en cours auprès de la Commission des Titres d’Ingénieur pour l’ouverture 

des centres de Strasbourg et d’Angoulême. Réponses attendues pour avril 2012. 

 

Choix du lieu pour les épreuves écrites : 

Les épreuves écrites BTP sont identiques et communes à tous les centres. Elles auront 

lieu le samedi 24 mars 2012.  

Vous devez choisir votre lieu de passage des épreuves sur le dossier de 

candidature.  

 

Entretiens de sélection : 

Les entretiens de sélection auront lieu dans les centres que vous aurez choisis pour 

suivre votre formation en 1er puis en 2nd choix. 

 Particularités  : Pour les Réunionnais, les entretiens de sélection se passeront à Saint Pierre 

de la Réunion ou à Paris (si vous êtes en métropole sur la période des entretiens) 

 

Pour toutes questions concernant : 

 Les particularités de chaque centre, la pédagogie, le rythme d’alternance, la 

vie au centre,….. nous vous conseillons de vous référer au site internet du (des) 

centre(s) choisi(s). 

 La législation de l’apprentissage, vous pouvez vous référer au site du 

gouvernement : http://www.legifrance.gouv.fr/ 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Comment intégrer notre formation ? 

  

 

Si vous êtes : 

 

âgé(e) de moins de 26 ans { l’entrée en formation,  

titulaire d’un BAC+2 scientifique ou technique : DUT Génie Civil, BTS Bâtiment ou 

Travaux Publics, EEC, ou de tout autre diplôme jugé équivalent par le Jury des Études,  

titulaire d’un titre de séjour et d'une autorisation de travail pour les candidats 

étrangers (hors CEE). 

                                               

  

  

Les étapes avant l’admission :  

 

 Tests écrits de pré-sélection : samedi 24 mars 2012 

 Entretien individuel, en présence de professionnels du recrutement : avril et mai 

2012 selon le centre 

 Etre déclaré(e) admissible par le Jury des Études : mai 2012 

 Signer un contrat d’apprentissage dans une entreprise agréée par la formation dans 

le cadre d’un accord de partenariat (convention et/ou dossier d’entreprise d’accueil 

fournis ultérieurement par le centre de formation). 
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LES EPREUVES ECRITES  

24 Mars 2012 
 
Les épreuves écrites ont lieu à Paris-Nanterre, Montpellier et Saint Pierre de la Réunion. 

 

Ils se composent de 4 épreuves : Mathématiques (2h), Physique (2h), Français (1h) et 

Anglais (1h). 

Ces épreuves doivent permettre de s’assurer que les candidat(e)s ont les prérequis 

nécessaires pour suivre la formation d’ingénieur. 

 

  TTEESSTT  DDEE  FFRRAANNÇÇAAIISS  ((11HH))  
 

L’épreuve est destinée { apprécier chez le candidat la maîtrise de la langue, la sûreté du 

vocabulaire, l’aptitude { argumenter. 

 

  TTEESSTT  DD’’AANNGGLLAAIISS  ((11HH))  
 

Le test se compose de 3 parties : grammaire et vocabulaire, compréhension de texte, 

expression. 

 

  TTEESSTT  DDEE  MMAATTHHEEMMAATTIIQQUUEESS  ((22HH))  
 

L’épreuve de mathématiques vise { s’assurer que les candidat(e)s possèdent les 

connaissances de base préalables à tout enseignement scientifique. 

 

L’épreuve est composée d’exercices qui couvrent les thèmes suivants : 

- Equations et inéquations : résolution d’équations et inéquations du 2ème degré ou 

s’y ramenant par factorisation, réduction au même dénominateur ou élévation d’une 

expression au carré. 

- Trigonométrie : résolution des cas d’égalité entre 2 cosinus, 2 sinus ou 2 tangentes, 

avec ou sans valeur remarquable, résolution d’inéquations trigonométriques dans un 

intervalle donné basée sur la recherche des racines simples et des racines multiples. 
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- Nombres complexes : mise sous forme algébrique du produit ou du quotient de 

deux nombres complexes, calcul du module et de l’argument d’un complexe dans le cas 

d’une ligne trigonométrique remarquable, calcul du module et de l’argument d’un 

nombre complexe donné sous forme d’une puissance entière. 

- Géométrie : mise en équation d’une droite dans le plan (passant par 2 points ou   

passant par 1 point et de vecteur directeur donné), mise en équation d’un cercle dans le 

plan de centre et de rayon donnés, détermination de l’intersection dans le plan  de deux 

droites,  de deux cercles,  d’une droite et d’un cercle. 

- Fonctions « logarithme » et « exponentielle » : résolution d’équations et 

d’inéquations comportant les fonctions « logarithme » ou « exponentielle ». 

- Etudes de fonctions : détermination du domaine de définition d’une fonction, 

dérivation de fonctions simples, de produits ou de quotients de fonctions usuelles, 

dérivation de fonctions composées et étude de leur signe, détermination des limites 

d’une fonction et étude de sa continuité ou de sa dérivabilité. 

- Intégration : intégration des fonctions usuelles, intégration par parties. 

- Equations différentielles : résolution générale des équations du type ay’ + by = c 

 a≠o 

- Détermination d’une solution particulière de ay’+ by = c (x) où c (x) est une 

fonction usuelle. 

 

 

 

 

  TTEESSTT  DDEE  PPHHYYSSIIQQUUEE  ((22HH))  
  

Il comporte une partie sur les connaissances générales communes à tous les candidats 

et une deuxième partie au choix. 

 

 La première partie : 

Exercices sur les prérequis de physique et sur les bases de RDM. 

Stabilités des poutres (définitions, sections, caractéristiques géométriques, contrainte et 

déformation, équilibre d’un tronçon poutre-sollicitations, hypothèse de Saint-Venant, 

poutres à plan moyen, poutres droites isostatiques, poutres droites hyperstatiques à 

travée unique). 
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 La deuxième partie (1 option au choix) : 

Thermodynamique et Mécanique des fluides, Electricité, Mécanique, Thermique. 

 

Option 1 : Thermodynamique et Mécanique des fluides 

 Calorimétrie (équilibre, capacité calorifique, chaleur latente), dilatation de solides, 

des liquides et des gaz, équation d’état des gaz parfaits, énergie interne, enthalpie, 

premier principe, transformations cycliques monothermes et dithermes, cycles 

réversibles et irréversibles, entropie, second principe, théorème de Carnot, changement 

d’état d’une substance pure. 

 Théorème de Pascal, Principe d’Archimède. 

 Statique, Théorème de Bernouilli (fluide parfait, visqueux) et ses applications. 

Option 2 : Electricité 

 Electrostatique, lois de Coulomb, condensateur, lois des courants continus (Lois 

d’Ohm et de Joule), générateur et récepteur,  théorèmes de Thévenin et de Norton. 

 Vecteur champ magnétique, forces électromagnétiques, loi de Laplace, de Faraday et 

de Lenz, lois des courants alternatifs (usage des nombres complexes, circuits RLC, 

théorème de Boucherot). 

Option 3 : Mécanique 

 Grandeurs et unités : unités internationales, multiples et sous-multiples, équations 

aux dimensions. 

 Masse, force, lois d’équilibre, machines simples, loi du mouvement, mouvement 

rectiligne uniformément varié, mouvement circulaire uniforme, principe fondamental 

de la dynamique et applications, repérages des événements, statique du solide, 

composition des mouvements, repères en translation, dynamique du point, travail et 

puissance, moment cinétique et quantité de mouvement, chocs de points matériels, 

dynamique newtonienne des particules chargées, oscillateurs mécaniques, équation 

différentielle du mouvement. 

Option 4 : Thermique 

 Les connaissances nécessaires au paysage du test de thermique, sont des notions 

sur les échanges de chaleur par conduction, convection et rayonnement thermique, et 

d’autre part des connaissances générales en physique et en mathématique (vecteurs, 

dérivées, intégrales, opérateurs mathématiques). 
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NOUS RENCONTRER 
 

 

CESFA BTP :  
 

- Réunions d’information les 28/01 et 18/02 de 10h30 { 12h 

- Journées Portes Ouvertes le 10/03 de 10h à 15h30 

- Présence sur les salons et forums : Forum Bâtira (6/12) à Lyon, Salon des Grandes    

Ecoles (09/12 au 11/12) à Paris, Forum ETP (10/01) à Paris, Salon de 

l’Apprentissage (13/01 au 15/01) { Paris, Poursuite d’études après un Bac+2/3 

(13/01 et 14/01) à Paris. 

- Interventions dans tous les DUT Génie Civil en France métropolitaine ainsi que 

certains lycées pour les BTS (Travaux Publics, Bâtiment et EEC) et Licences. 

 

 

ITCBTP : 
 

- Salon Info’Sup { Toulouse et Forum BATIRA (6/12) à Lyon. 

- Réunions d’information et Forum de poursuite d’études dans les IUT Génie Civil à 

Egletons (28/11), Grenoble (8/12), Toulouse, Bordeaux, Lyon, Bourges et Nîmes, 

ainsi que dans les lycées de la région Languedoc Roussillon et de certains lycées 

des régions PACA et Rhône-Alpes, dans le courant des mois de janvier et février. 

 

CCIR : 

(Se renseigner localement) 
 

 

 

 

 
 


